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n° 282 944 du 10 janvier 2023 

dans l’affaire X / I 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : chez Maître H. DOTREPPE, avocat, 

Avenue de la Couronne 88, 

1050 BRUXELLES, 

  

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l’Asile et la Migration  

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 juillet 2019 par X, de nationalité camerounaise, tendant à la suspension et 
l’annulation de la « décision de rejet de sa demande de changement de statut et d’autorisation de séjour 
prise par la partie adverse le 13.05.2019 et notifiée le 07.06.2019 ». 
 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 octobre 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée du 15 

décembre 1980. 

 

Vu la demande d’être entendu du 2 novembre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 25 novembre 2022 convoquant les parties à comparaître le 20 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me H. DOTREPPE, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.   Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de la demande de changement 

de statut et d’autorisation de séjour prise en application de l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

2.   La requérante prend un moyen unique de « la violation de l’art. 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative  à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 9, 58 de la loi du 15.12.1980 (…), 

ainsi que du principe général de bonne administration, d’obligation de prudence et du contradictoire, et 

de l’erreur manifeste d’appréciation, de l’article 8 de la CEDH ».   

 

3.1. En ce que la requérante invoque une violation de l’article 8 de la Convention européenne précitée 

ainsi que du principe général de bonne administration, il appartient à cette dernière, invoquant la 

violation d’une disposition ou d’un principe, de préciser lesquels ont été violés et de quelle manière. Or, 
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la partie requérante ne précise pas en quoi ces derniers auraient été méconnus. Dès lors, en ce qu’il est 

pris de la violation de cette disposition et de ce principe, le moyen unique est irrecevable. 

 

Concernant le principe général de bonne administration, le Conseil tient à ajouter que la partie 

défenderesse n’a nullement précisé quel principe général de bonne administration aurait été méconnu 

alors que ce dernier  n’a pas de contenu précis et qu’il convient de faire état d’indication plus 

circonstanciée.   

 

3.2.1. Pour le surplus, les articles 58 et 59 de la loi du 15 décembre 1980, dans leur version antérieure à 

l’entrée en vigueur de la loi du 11 juillet 2021, ne sont pas applicables en l’espèce. 

Dans cette version, l’article 58, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit, en effet, que « Lorsque 
la demande d'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume est introduite auprès d'un 
poste diplomatique ou consulaire belge par un étranger qui désire faire en Belgique des études dans 
l'enseignement supérieur ou y suivre une année préparatoire à l'enseignement supérieur cette 
autorisation doit être accordée si l'intéressé ne se trouve pas dans un des cas prévus à l'article 3, alinéa 
1er, 5° à 8° et s'il produit les documents ci-après : 
1° une attestation délivrée par un établissement d'enseignement conformément à l'article 59; […] », et, 
dans la même version, l’article 59, alinéa 1er, dispose que « Tous les établissements d'enseignement 
organisés, reconnus ou subsidiés par les pouvoirs publics sont habilités à délivrer l'attestation requise ». 
 
La requérante ne prétend pas que l’établissement privé, dans lequel elle entend étudier, est organisé, 
reconnu ou subsidié par les pouvoirs publics. Elle ne peut donc pas bénéficier des dispositions 
complémentaires et dérogatoires relatives aux étudiants, au sens des articles 58 à 61 de la loi du 15 
décembre 1980, dans leur version antérieure à l’entrée en vigueur de la loi du 11 juillet 2021, précitée. 
 
Dans la mesure où elle désire séjourner plus de trois mois en Belgique, pour faire des études dans un 
établissement non organisé, reconnu ni subsidié par les pouvoirs publics, la requérante est soumise aux 
dispositions générales de la loi du 15 décembre 1980, et plus spécialement aux articles 9 et 13. Dans 
cette hypothèse, pour accorder l’autorisation de séjour de plus de trois mois, la partie défenderesse 
dispose d’un pouvoir discrétionnaire général. Dans le cadre de la mise en œuvre de ce pouvoir 
discrétionnaire, la circulaire ministérielle du 15 septembre 1998 (M.B. du 4 novembre 1998), modifiée 
par la circulaire du 1er septembre 2005 (M.B. du 6 octobre 2005), relative au séjour de l'étranger qui 
désire faire des études en Belgique, a procédé à une description du régime applicable aux étrangers 
inscrits dans un des « établissements d'enseignement non organisés, ni reconnus, ni subsidiés par les 
pouvoirs publics » (Partie VII). Ces établissements d'enseignement sont habilités à « délivrer à l'étranger 
une attestation d'inscription qui [lui] permet d'introduire une demande d'autorisation de séjour provisoire 
sur la base des articles 9 et 13 de la loi du 15 décembre 1980 ». La circulaire du 1er septembre 2005, 
précitée, indique que l’examen individualisé du dossier de l’étudiant demandeur, fondant la décision 
d’octroi ou de rejet de la demande d’autorisation de séjour, se base sur plusieurs critères objectifs, au 
nombre desquels figurent notamment la continuité dans les études et l’intérêt du projet d’études 
envisagé. 
 
A cet égard, le contrôle de légalité que le Conseil est appelé à exercer se limite à vérifier si l’autorité 
administrative qui a pris l’acte attaqué n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du 
dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle 
de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même 
sens, RvSt, n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005). 
 
3.2.2. En l’espèce, il ressort des informations contenues au dossier administratif que la requérante a 
sollicité le renouvellement de sa carte de séjour étudiante en date du 31 octobre 2018 mais pour un 
établissement privé qui ne répond pas aux conditions exigées par l’article 59, alinéa 1er, de la loi du 15 
décembre 1980, à savoir « (…) les établissements d'enseignement organisés, reconnus ou subsidiés 
par les pouvoirs publics », de sorte que son cas relève dorénavant de l’article 9 de la loi du 15 
décembre 1980 comme rappelé supra. 
 
Dans le cadre de l’acte entrpris, la partie défenderesse a motivé sa décision de rejet en stipulant que 
« Force est de constater que l’intéressée développe des arguments vagues ne permettant pas de 
comprendre pourquoi elle régresse vers un enseignement dispensé au sein d’une école privée et non 
sanctionné par des diplômes reconnus, pourquoi elle se réoriente vers une quatrième discipline en 
l’espace de 4 ans après avoir entamé des études d’infirmière, de publicité et de chimie en Belgique et 
de chimie au Cameroun. L’intéressée ne justifie pas le choix de l’IEHEEC par rapport d’une part aux 
autres écoles privées ou d’Etat présentes au Cameroun et a priori mieux ancrées dans la réalité socio-
économique africaine ou par rapport d’autre part aux établissements supérieurs conformes à l’article 58 
en Belgique et qui proposent également des programmes de gestion et comptabilité à divers niveaux 
d’études. L’intéressée affirme que le Cameroun a besoin de comptables et cite son « oncle passé dans 
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une grande société de transport ». Elle affirme qu’après sa formation, elle sera l’une de ses comptables. 
Elle ajoute que l’école est réputée pour former de bons comptables. Or l’intéressée ne nomme ni son 
oncle, ni la société de transport, de sorte que ce vague projet de carrière ne paraît ni planifié, ni réaliste. 
Par ailleurs, elle ne démontre pas la continuité de ce type d’études par rapport aux trois autres 
disciplines abordées antérieurement. Le fait qu’elle affirme que son père était comptable ne pas pas à 
lui seul justifier cette réorientation et ce changement de type d’enseignement. 
L’intéressée ne justifiant pas valablement son choix, le changement de type d’études et d’établissement 
d’enseignement, la demande d’autorisation de séjour pour études est rejetée », utilisant ainsi le pouvoir 
discrétionnaire dont elle peut faire usage dans le cadre de l’article 9 de la loi précitée du 15 décembre 
1980 et précisant, au vu des informations et documents produits par la requérante, les raisons pour 
lesquelles elle estimait que cette dernière n’avait pas démontré que la formation qu’elle désirait suivre 
actuellement s’inscrivait dans la continuité de ses études antérieures et la nécessité de poursuivre cette 
formation en Belgique. 
 
En termes de requête, la requérante prétend notamment avoir trouvé sa voie et pouvoir réussir son 
année en gestion et comptabilité. Elle ajoute avoir déposé des documents émanant de son oncle pour 
démontrer qu’elle sera employée dans la société de celui-ci aux termes de ses études de comptabilité. 
 
Or, le fait d’avoir trouvé sa voie et de vouloir réussir ne peut constituer un motif valable permettant de 
démontrer la continuité par rapport à ses études antérieures et la nécessité de poursuivre cette 
formation en Belgique. En outre, ces éléments n’ont jamais été invoqués par la requérante 
précédemment à la prise de l’acte litigieux de sorte qu’il ne peut être fait grief à la partie défenderesse 
de ne pas les avoir pris en considération.   
 
Quant aux documents qu’elle dépose à l’appui du présent recours attestant de l’existence de l’entreprise 
de son oncle et du fait qu’elle y sera employée après la réussite de ses études, le Conseil ne peut 
reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir pris ces éléments en considération dans la mesure 
où elle n’en avait pas eu connaissance au préalable et d’avoir estimé que « l’intéressée ne nomme ni 
son oncle, ni la société de transport, de sorte que ce vague projet de carrière ne parait ni planifié, ni 
réaliste.(..) ». 
 
En outre, la requérante ne remet pas valablement en cause le constat selon lequel « l’intéressée ne 
justifie pas le choix de l’IEHEEC par rapport d’une part aux autres écoles privées ou d’Etat présentes au 
Cameroun et a priori mieux ancrée dans la réalité socio-économique africaine ou par rapport d’autre part 
aux établissements supérieurs conformes à l’article 58 en Belgique et qui proposent également des 
programmes de gestion et comptabilité à divers niveaux d’études ». En effet, la requérante se contente 
de faire grief à la partie défenderesse de ne pas avoir déterminé les écoles camerounaises les mieux 
ancrées. Or, c’est à la requérante qu’il appartient de démontrer ses dires et nullement à la partie 
défenderesse. De plus, la requérante précise, en termes de requête, que « le seul enseignement en la 
matière étant une licence en comptabilité et finance (…) dispensée par l’Université catholique d’Afrique 
centrale (…) le niveau universitaire n’est pas à la portée de la requérante, ainsi que le prouve son 
parcours en Belgique et le type d’enseignement ne lui convient pas, le choix d’une haute école, lui 
convenant, dans son approche nettement mieux, ainsi qu’en attestent ses résultats », éléments qui n’ont 
jamais été mentionnés préalablement à la prise de la décision querellée de sorte qu’il ne peut être fait 
grief à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte en temps utile. 
 
En réalité, la requérante prend le contrepied de l’acte attaqué et invite le Conseil à substituer son 
appréciation à celle de la partie défenderesse, ce qui n’est pas permis.  En effet, il n’appartient pas au 
Conseil de substituer sa propre appréciation à celle de la partie défenderesse dès lors que cette 
dernière a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits.   
 
Dès lors, la partie défenderesse a suffisamment et adéquatement motivé les raisons pour lesquelles elle 
a estimé que la demande d’autorisation de séjour de la requérante en vue de poursuivre ses études 
dans un établissement d’enseignement privé n’était pas fondée et aucune erreur manifeste 
d’appréciation ne peut être imputée à la partie défenderesse, laquelle a estimé à juste titre que 
« L’intéressée ne justifiant pas valablement son choix, le changement de type d’études et 
d’établissement d’enseignement ». 
 
4.          Le recours n’appelle que des débats succincts et peut être rejeté selon une procédure purement 
écrite. 
 
5.    Entendue à sa demande expresse à l’audience du 20 décembre 2022, la requérante se réfère 

aux écrits se bornant à répéter que l’acte attaqué ne mentionne pas les écoles du pays d’origine qui 

pourraient être mieux ancrées dans la réalité socio-économique africaine alors que selon ses 

recherches, la seule formation disponible au Cameroun en comptabilité serait de niveau universitaire et 

ne correspondrait pas à son niveau. Ce faisant, elle n’indique pas en quoi les constats posés par 
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l’ordonnance précitée du 17 octobre 2022 ne seraient pas fondés ni ne précise en quoi la motivation de 

l’acte attaqué serait insuffisante à cet égard. En effet, elle n’étaye en rien ses assertions et tente, par le 

biais de sa demande à être entendue, de réitérer certains éléments de sa requête, lesquels ont été 

rencontrés à suffisance par l’ordonnance susvisée, la requérante ne faisant pas valoir d’éléments 

nouveaux à cet égard. 

 

Dès lors, la requérante ne conteste donc pas valablement les motifs retenus par le Conseil, dans 

l’ordonnance adressée aux parties, et démontre l’inutilité de sa demande d’être entendue et, partant, 

l’abus de la présente procédure. 

 

6.        Il résulte de tout ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix janvier deux mille vingt-trois par : 

 

M. P. HARMEL,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK P. HARMEL 

 

 


